
 

 

 
 

CCE du 23 Octobre 2009 

Ordre du Jour  

Gilles Oliver,  Titulaire  

Claude Combes, Titulaire 

Philippe Taurines,  RSCCE 

 

1. Branche Energie France : Projet de transfert au sein de GDF SUEZ SA de l’activité et des 

salariés de PROJIIS ( pour avis ), 

2. Projets : 

-d’accord de règlement de Plan d’Epargne pour la Retraite Collectif du Groupe GDF 

SUEZ  

(pour avis) ; 

-d’avenant n°1 portant révision de l’accord de groupe partiel du 3 octobre 2007 relatif 

au Compte Epargne Temps (pour avis), 

3.  Société de Management (pour information), 

4.  Projet de réorganisation des activités comptables de la Direction Financière (pour 

information              

en vue d’une prochaine consultation), 

5. Projet T1 (La défense) ( poursuite de l’information en vue d’une prochaine consultation), 

6. Approbation du procès-verbal de la séance du 3 juin 2009. 

GDF SUEZ S.A 

 

Etaient présents pour la délégation FORCE OUVRIERE  



Ce transfert qui concerne 38 salariés ne semble pas poser de problème particulier. Il semble sous 

réserves usuelles que ce nouveau rattachement soit neutre vis-à-vis des salariés. 

Pas d’opposition de la délégation FORCE OUVRIERE 

Projets d’accord de plan d’épargne retraite et d’avenant n°1 

Ce passage en CCE correspond à une obligation légale qui n’entraîne pas de remarque particulière 

de notre délégation. 

 

Le dossier s’il pouvait paraître anodin en première lecture, a provoqué de la part de l’ensemble des 

délégations en CCE un refus évident d’accepter comme valeur absolue un projet tendancieux sur la 

notion de responsabilité des cadres dirigeants. En outre, une société nouvelle,  spéciale cadres 

dirigeants,  qui louerait ses managers au bon gré des missions confiées par l’entreprise, nous laisse 

interrogatifs sur sa finalité. Le pire n’est jamais sûr,  mais la prudence en la matière s’impose. 

C’est pourquoi, une expertise a été commanditée sur l’assise juridique d’une telle décision et ses 

conséquences en termes de responsabilité, délégation de pouvoir du management. 

Les élus FO vous communiqueront, dès sa publication, les résultats de cette expertise. 

Ce dossier était pour information. Vous trouverez le lien du dossier auprès du syndicat FO des Services 

Centraux. 

 

Projet de transfert au sein de GDF SUEZ SA de l’activité et des salariés de 
PROJIIS 

Société de Management 

Projet de réorganisation des activités comptables de la Direction Financière 



 

La tour T1, ce projet avance mais n’en reste pas moins un projet couteux puisque estimé à 142 

Millions d’Euros à ce jour. 

Nous ne vous ferons pas le couplet de «  si c’était sur les salaires ce serait mieux «  mais on ne peut 

pas nous empêcher d’y songer. 

Point sur l’avancement des travaux : 

La partie sous-sol et locaux techniques : phase lourde d’aménagement ( transformateurs, onduleurs 

etc. ) achevée. 

Informatique : Livraison des locaux à la DSI le 30/10/09 

Cloisonnements terminés pour B3G. 

Hall d’accueil : Ecrin des futures hôtesses et murs d’images latéraux. 

Services aux personnes : les appels d’offres sont en cours, pilotés par la Direction des achats sur les 

problématiques : mobiliers (arbitrage terminé), restauration d’entreprise, déménagement, etc. 

Le Macro Zoning est bien avancé et les affectations d’espaces par niveau de responsabilités en 

cours. 

Rappelons qu’un espace témoins peut toujours être visité par les salariés. 

Une enquête statistique et anonyme a été réalisée par le cabinet SECAFI, sur les besoins et usages 

des salariés. 

Il y a eu plus de 600 réponses. 

Une étude a été également réalisée par le cabinet Parabe//um concernant l’impact sur les temps de 

trajet domicile/trajet. 

En conclusion : 68 % des collaborateurs ont un temps de trajet identique ou inférieur 

Le temps de trajet moyen sera identique au temps moyen actuel : 45 mn. 

Pour FO Energie et Mines, nous restons dans l’attente du traitement au moment des affectations 

pour vérifier la mise en application des textes en matière d’allongement de temps de trajet. 

Nous serons particulièrement vigilants le moment venu ! 

A cet effet, les équipes FO restent à votre disposition en cas de problème à l’occasion 

des déménagements et changements de conditions de travail. Nous ferons respecter 

vos droits. 

Projet T1  



 

L’approbation du procès verbal a été différée. 

 

Approbation du procès-verbal de la séance du 3 juin 2009 


